
ÉCOLE DE L’AIR ET DE L’ESPACE

BOURSES D’ETUDES

Aidons nos élèves à accéder à

l’enseignement spécialisé !
Des bourses de mécénat combinant des critères de

mérite et de situation sociale pourront être financées par

nos partenaires ou par l’Ecole dans le cadre du MS

Defense and Security in Space (MS DefSiS).

Ces bourses qui s’élèvent à 5000€ par élève serontCes bourses qui s’élèvent à 5000€ par élève seront

attribuées par une commission mise en place

spécifiquement, sur la base des dossiers qui devront être

transmis au plus tard le 31 mai 2024.

Un avis fiscal 2023 des revenus 2022 accompagné d’un

courrier expliquant votre situation personnelle devront

être transmis à admission-ms@ecole-air.fr . Cette bourse

viendra en déduction du montant dû au titre de la

formation.

https://www.ecole-air-espace.fr/formations/formation-continue/masteres-specialises


